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Monsieur le Commissaire Enquêteur,

Pour la commune, je souhaiterais vous soumettre la contribution ci-après, destinée au registre d’enquête
publique portant sur le plan local d’urbanisme (PLU).
Il  s’agit de corrections sur la rédaction ou sur des photos erronées. Des modifications mineures sont
également proposées sur les orientations d’aménagement et de programmation concernant le nouvel
hameau et, plus largement, le secteur du stade. Ces dernières sont motivées notamment à la suite de la
réunion de travail du mercredi 23 avril à la Communauté de communes Gorges Causses Cévennes à
l’initiative du PETR Sud Lozère, réunissant la Direction Départementale des Territoires, le Parc National
des  Cévennes  (PNC),  le  Conseil  Architecture  Urbanisme  et  Environnement  (CAUE),  le  Conseil
départemental et la Commune.
Elles  prennent  aussi  en  compte  les  réflexions  menées  depuis  le  deuxième  semestre  2024  par  le
« Collectif  Fantastique » autour du projet pilote intégré aux politiques publiques régionales : celui du
nouvel hameau (éco-hameau).
Le collectif  d’une douzaine de personnes est constitué d’habitants,  d’élus,  de socio-professionnels et
d’acteurs institutionnels.
Le  point  essentiel  est  l’élargissement  du  permis  d’aménager  PA au  secteur  1  (projet  d’éco-hameau
autonome et de tiers lieu rural), au secteur 6 (extension du lotissement) et au secteur 3 (pôle artisanal).
La volonté de la commune avec les partenaires institutionnels est de faire appel à un cabinet d’architecte
et un paysagiste sur l’ensemble de la zone autour du stade afin de proposer un projet exemplaire sur le
plan architectural et environnemental. Il est par ailleurs noté qu’une attention particulière sera portée sur
les habitations situées en co-visibilité avec le Castelas (périmètre Monuments Historiques) au regard de
ceux en non co-visibilité situés plus au sud et notés sur le plan page 11 (habitat réversible).

Deux documents sont concernés :
- Le rapport de présentation (pièce 2)
- Les orientations d’aménagement et de programmation (pièce 5).

1. Rapport de présentation (pièce 2)

Page 75 :
9. Le tissu associatif

Compléter : -Trompes cévenoles (à supprimer)
Nouveau nom : les échos des Cévennes

- Les Festéjaires (comité des fêtes)
- Zapping Sauvage
- ASPACUS

Page 243 :
Photo ancienne à actualiser : Il y a maintenant un mur en pierre sèche, présent tout au long de

l’accotement des ormes, la cabine téléphonique a été retirée et les poubelles sont dissimulées par un mur
en pierres sèches, depuis 2017.

Supprimer la partie de la phrase entre parenthèse.



Page 286 :
-  Corriger  avant-dernier  paragraphe  :  «  L’emplacement  …  où  l’ensemble  des  places  de

stationnement sont publics et insuffisants . »
- Dernier paragraphe : « L’emplacement …incendie public au Malhautard » et permettre d’autres

usages en cas de sécheresse durable (eau potable …).

Page 286 :
- avant-dernier paragraphe (Le Malhautier) : rajouter

« … places de stationnement sont privées (.) hormis sur la petite place publique située au cœur
du village.

 
- dernier paragraphe : rajouter «  … ouvrage de défense incendie public au Malhautard (.) et permettre
d’autres usages en cas de sécheresse durable. (eau potable…) »

Page 326 :
Modification et cheminement à déplacer. (cf cartes pages 10 et 11 de l’OAP).

Page 327 /328 :
Qualité urbaine, 3ème paragraphe
- Rajouter : « Les OAP comportent également des orientations impliquant un phasage dans la réalisation
des constructions de l’éco-hameau qui seront à préciser dans le permis d’aménager. »
- Supprimer : « la réalisation du bâtiment commun en amont des autres constructions… »
- Supprimer : « … le nombre minimum de 10 habitations … » et remplacer par : « Environ 10 habitations
individuelles et 5 logements… »

Page 341 : 3. Le potentiel de production de logements en extension.
- Corriger : Lotissement Bellevue, environ 4 logements



3. Orientations d’aménagements et de programmation (O.A.P.) (pièce 5)

Page 9 : Secteur du stade :

Les 2 cartes devraient être revues sur 2 points : (page 10 et 11)
� Un cheminement destiné notamment à l’endurance équestre sera tracé plus au sud pour ne pas

avoir à traverser l’habitat réversible à partir du stade.
� L’extension du lotissement pourrait plus logiquement se rapprocher de la limite ouest du terrain

communal  mitoyen  à  la  parcelle  572  constructible,  section  B  dans  le  contexte  d’un
assouplissement de la loi ZAN, tout en conservant la trajectoire de réduction de l’artificialisation.
D’autant que le permis d’aménager (cabinet d’architecte et paysagiste) concerne ce secteur.

Page 10 :
-  «  Le secteur  1  (projet  d’éco-hameau automne et  de tiers  lieu rural)  »,  le  secteur  6  (extension du
lotissement) « et le secteur 3 …
- Phrase suivante, supprimer « ainsi que le tiers lieu secteur 1 ».

Les réflexions menées par le Collectif fantastique constitué d’habitants, de socio-professionnels,
d’élus, et d’institutionnels (DDT, PNC, CAUE, Département) conduisent, à ce stade, à rester souple sur
les modalités d’installation des différentes constructions.
- Rajouter : Les modalités de construction des bâtiments communs (tiers lieu…) seront à déterminer avec
le Collectif Fantastique et les futurs habitants de l’éco-hameau.

Page 12 :
Eco-hameau automne

- Préciser au 2e paragraphe : « Les parties bâties de l’éco-hameau accueilleront un bâtiment et/ou un
tiers lieu et des constructions à destination d’habitations. »
-  Préciser  au  4e  paragraphe  :  «  Le  projet  devrait  être  dimensionné  pour  environ  10  habitations
individuelles dont la surface de plancher et l’emprise au sol est cadrée par le règlement du PLU, ainsi
qu’environ 5 logements pouvant être réalisés dans un bâtiment commun. »
- Supprimer : « En amont de toute construction à destination d’habitation, devra être construit… »

Page 13 :
Espace végétalisé / cultivé, 1er paragraphe :
Supprimer « exclusivement » dans la 1ère phrase.
 
 
Page 14 :

Eaux usées
- Rajouter : « Il pourra être raccordé au réseau d’assainissement collectif du bourg centre. »

Page 15 : éléments de contexte
1ère phrase du 3ème paragraphe : rajouter «  … et de créer, en renouvellement urbain, un béguinage,
une salle communale » et , éventuellement, d’autres bâtiments favorisant la mixité ( restaurant, remise en
forme…).

Page 16 : éléments de programmation
Supprimer la phrase au 2eme paragraphe : « Pour la partie sud, il sera nécessaire au préalable de tout
aménagement, de démolir l’existant. »

A la place : Pour la partie sud, il serait nécessaire au préalable de tout aménagement, de démolir
l’existant, sous réserve, dans la mesure du possible, de préserver les panneaux photovoltaïques présents
sur un des bâtiments et favorisant l’autonomie du site. »
Page 18 :

Béguinage :
Rajouter  après la  1ère  phrase :  La question de la  préservation des panneaux photovoltaïques reste
toutefois posée. Le permis d’aménagement devra intégrer cette question dans l’aménagement global du
site.





Le samedi 26 avril 2025,

François Rouveyrol
Maire de Barre des Cévennes.

                Samedi 26 avril 2025

                François Rouveyrol
                Maire de Barre des Cévennes












